Henri, roi de Navarre fait don de la haute justice de Préchacq a Francois,
seigneur de Vignoles (22 aolt 1578 et 10 septembre  1579)

Un contrat en papier fait entre le Roy de Navarre et le seigneur de Vignolles pour
raison de la haute justice de Préchacq en Auribat, a la charge de payer par ledit sieur
de Vignolles pour ladite justice et sur le moulin dudit lieu, vingt livres de rente
annuelle et perpétuelle, avec les lettres de don, ratification et approbation par ledit
seigneur Roy dudit contrat, prise de possession de ladite justice et arrét intervenu
entre ledit seigneur de Vignolles et les officiers dudit seigneur Roy de Navarre, en
date savoir ledit contrat de 'année 1578, retenu par Massip et Bousquet, notaires de
Montauban, et lesdites lettres de don du vingt-deux d’aodt audit an, et ledit proces
verbal de prise de possession du dixieme septembre 1579, c6té E sur ledit inventaire
folio idem verso.
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